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Le mot de la coordinatrice  
 

La Maison de la Justice et du Droit a, en cette année 2023, initié sa métamorphose aux fins 

de voir son identité modifiée.  

En effet, fin 2021, le minist¯re de la justice a mis en îuvre un dispositif important pour 
simplifier lôacc¯s au droit pour les citoyens et rendre les structures dôacc¯s aux droits plus 
visibles, celles-ci ayant notamment été réunies dans un réseau plus identifiable pour le public 
appelé « Point Justice ». 

La mise en place de ce réseau a été lôoccasion dôinitier un changement dôidentit® pour la 
Maison de la Justice et du Droit, avec notamment la suppression du mot « Transfrontière » 
dans le titre de la structure, permettant ainsi à la « Maison Transfrontière de Justice et du 
Droit » de devenir « la Maison de la Justice et du Droit », dans lôobjectif dô°tre mieux identifi®e 
et de clarifier lôoffre de services proposés. 

Néanmoins, cela nôenl¯ve en rien la vocation transfrontalière de la Maison de la Justice et du 
Droit compte tenu de la spécificité de son territoire avec son pourcentage élevé de frontaliers 
(66,30% des actifs et 73,68% des actifs ayant un emploi sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Genevois1). La Maison de la Justice et du Droit continue donc et aussi à 
renseigner les usagers sur les règles de droit suisse et sur leurs problématiques 
transfrontalières. 

Au cours de lôann®e 2023, dans la droite ligne de 2022, la Maison de la Justice et du Droit a 
vu son activité revenir à la normale, exception faite de lôabsence dôun d®l®gu® du d®fenseur 
des droits sur une période de six mois et du nombre de conciliateurs réduit à quatre pendant 
toute lôann®e (nonobstant lôaide ponctuelle dôune cinqui¯me personne sur quelques 
permanences). 

La fréquentation globale a été relativement stable compar®e ¨ lôann®e pr®c®dente (- 4%). 

A lôinstar de 2022, 2023 aura ®t® une ann®e de changement tant au niveau de lô®quipe 
permanente que des intervenants avec des départs et des arrivées qui ont rythm® lôann®e. 

Cependant, le niveau de service est resté qualitatif et inchangé pour les usagers. 

La Maison de la Justice et du Droit relèvera en 2024 le défi de rayonner, encore plus que ce 
quôelle ne le fait d®j¨, sur le territoire avec pour ambition dôêtre connue du plus grand nombre 
et utilisée pour tous les services quôelle propose. Lôobjectif sera notamment dôaugmenter la 
fréquentation du point dôacc¯s au droit et ce, de manière conséquente, en tenant compte de 
la spécificité et vocation franco-suisse. Pour ce faire, il conviendra de maintenir un haut niveau 
de communication. 

A titre personnel, je tiens tout particulièrement à remercier le personnel permanent ainsi que 
lôensemble des intervenants qui, par leur d®vouement, disponibilit® et grand investissement, 
rendent les missions de la Maison de la Justice et du Droit effectives, de grande qualité et 
avec un souci constant de perfectionnement. 

Votre engagement contribue ¨ assurer lôacc¯s au droit sur le territoire en tenant compte de sa 
spécificité, lôaide aux victimes, une justice de proximit® effective contribuant ainsi ¨ la 
prévention et au traitement de la délinquance ainsi quô ̈la résolution amiable des litiges.  

A tous et très sincèrement, merci. 

 
1 Actifs  : population de 15 à 64 ans, ayant un emploi ou chômeur, Insee, RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2023 
Actifs ayant un emploi  : population de 15 à 64 ans, ayant un emploi, Insee, RP 2020  ; exploitations principales, géographie 
au 01/01/2023 
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L̷équipe de la Maison de la Justice et 
du Droit 

 

Lô®quipe permanente de la Maison de la Justice et du Droit était en 2023, et est toujours, 
composée de trois agents de la Communauté de communes du Genevois que sont lôagent 
dôaccueil, le juriste et le coordonnateur. Une greffière référente, rattachée au Tribunal 
Judiciaire de Thonon-les-Bains, intervient 2 fois par mois au sein de la structure. 

 

 oаC¹Ë^·Cт·Cºu wCwÆCтCwтϛϙϛ3  
 

Accueil :  
 
Livia COSTE - Agent dôaccueil jusquô¨ octobre 
Mballou DIABY - Agent dôaccueil ¨ partir dôoctobre 
 

Point dôacc¯s au droit :  
 
Ophélia STANISIERE - Juriste jusquô¨ d®but octobre 
Marie LETOUBLON - Juriste à partir de novembre 
Emilie BOSSONNEY - Coordinatrice  
 

Coordination :  
 
Emilie BOSSONNEY - Coordinatrice  
 
Activité judiciaire : 
 
Myriam ADJAL - Greffière  

 

 LES INTERVENANTS   
 

Défenseur des Droits : 
  
Michel FAURE - Délégué du défenseur des droits jusquô¨ d®but avril 
Annick REVOL - Déléguée du défenseur des droits à partir de fin octobre 
 

Conciliation civile :   
  
Monique TIECHE - Conciliatrice de justice 
Dominique WORONOWSKI - Conciliateur de justice 
Santino GENES - Conciliateur de justice  
Louis FAVRE - Conciliateur de justice  
Jacques VIENNET ï Conciliateur de justice  
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Aide en droit des étrangers :  
 
Hatem BEN SLAMA - Juriste de lôASSFAM                                  
 
Aide aux victimes :   
  
Anaïs BOUVET - Juriste de lôAVIJ des Savoie                  
Kevin RASSAT - Juriste de lôAVIJ des Savoie 
Soroush ALAVI - Juriste de lôAVIJ des Savoie    
Christelle GERNER - Psychologue de lôAVIJ des Savoie  
 

Notaires :     

      

Maître AUGEROT-BESSON 
Maître SENE 
Maître BARTHELET 
Maître BOUCHET 
Maître PAILLET 
Maître LENEUTRE-CHARTON 
Maître SAUSSAC 
Maître BOREY 
Maître BOILEAU 
Maître DUARTE-FERREIRA 
Maître BELLERAUD 
                                            

Activité pénale : 

 

¶ Traitement alternatif des poursuites pénales :  

Patrick CHAUSSY - Délégué du procureur de la République 
Antoine PARRINELLO - Délégué du procureur de la République 
Jean-Paul BARD - Délégué du procureur de la République à compter de décembre  
Françoise BOSS - Médiatrice pénale - Service de réparation pénale FOL 74 
Ophélie TRANNOIS - Médiatrice pénale AVIJ des Savoie 
 

¶ Service p®nitentiaire dôinsertion et de probation (SPIP) :  

Angélique NOBILLOT - Conseillère p®nitentiaire dôinsertion et de probation 
Anne LEMEASLE - Conseill¯re p®nitentiaire dôinsertion et de probation 
Volodia LEBEDIEFF - Conseiller p®nitentiaire dôinsertion et de probation 
Fatima ARAF - Conseill¯re p®nitentiaire dôinsertion et de probation  
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Fréquentation globale 
 

 2021 
(téléphones+ 

visites)  

2022 
(téléphones+ 

visites) 

2023 
(téléphones+ 

visites) 

Evolution 
2022/2023 (%) 

Accueil 2707 4100 3848 -6% 

Point dôacc¯s au droit 1042 1027 1140 +11% 

Consultations des 
notaires 

23 57 57 0% 

Aide aux victimes 
(juriste + 
psychologue) 

129 142 142 0% 

Aide en droit des 
étrangers 

71 64 60 -6% 

Conciliation civile 366 364 302 -17% 

Entretiens parents 
point rencontre suite 
à décision JAF  
+ auditions mineurs 
(AVIJ des Savoie) 

- 72 23 -68% 

Délégué du 
Défenseur  
des Droits 

64 69 34 -51% 

Délégués du 
procureur 
(majeurs et mineurs) 

188 218 180 -17% 

SPIP 90 112 137 +22% 

Enquêtes rapides + 
contrôles judiciaires 

0 3 4 +33% 

Total 4691 6228 5927 -4% 

 

Durant lôann®e 2023, la Maison de la Justice et du Droit a accueilli 5927 personnes.  

Sa fréquentation globale a diminué de 4% par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. 

Lôactivit® du point dôacc¯s au droit a augmenté de 11% par rapport à lôann®e 2022 et 
demeure lôactivit® la plus importante de la Maison de la Justice et du Droit.  

Elle a représenté 19% de lôactivité globale en 2023 (y compris lôaccueil général) et 54 % de 
lôactivit®, tout intervenant confondu, hors accueil.  
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Fréquentation de l̷accueil 
 

En 2023, lôaccueil au sein de la Maison de la Justice et du Droit était assuré par Livia COSTE, 
agent de la Communauté de communes du Genevois, jusquô¨ d®but octobre, et par Mballou 
DIABY, ¨ compter dôoctobre et ce, jusquô¨ la fin de lôann®e. 

Le r¹le de lôagent dôaccueil est essentiel puisquôil assure le premier contact avec les usagers.  

Lôagent dôaccueil a ainsi pu traiter directement 3848 demandes au cours de lôann®e 2023 et 
plus précisément 2957 demandes par voie téléphonique et 891 en présentiel. 

En sus de cette première mission dôaccueil, lôagent remplit dôautres fonctions telles que :  

¶ La gestion de lôagenda, à savoir la prise de rendez-vous et la gestion des bureaux, 

¶ La collecte et le traitement des statistiques, 

¶ La mise à jour de la documentation à destination du public, 

¶ La remise de documents (requ°tes, formulaires CERFA, liste des avocats, é), ainsi 
quôun accompagnement à la constitution dôun dossier dôaide juridictionnelle. 

En 2023, la fréquentation de lôaccueil a baissé de 6% par rapport ¨ lôann®e 2022. Ce chiffre 
ne tient pas compte des permanences des intervenants, ni du point dôacc¯s au droit. 

Chaque usager qui prend contact avec la Maison de la Justice et du Droit se voit délivrer une 
réponse à sa demande avec le cas échéant une orientation extérieure ou interne avec dans 
ce cas, la fixation dôun entretien individuel. 

 

 ORIENTATION DES DEMANDES EFFECTUEE · ºт oа VCwÆт
?а 99ËC^o   
  

Fr®quentation de lôaccueil 2022 2023 

Renseignements divers (information, remise de 
documents, orientation extérieur) 

1852 1664 

Prise de rendez-vous Point Accès au Droit 874 755 

Conciliateur 524 390 

Point Accès au Droit à l'accueil  325 603 

Aide aux victimes 170 121 

Délégué du Procureur (DPR) 82 84 

SPIP 13 12 

Notaire 70 73 

Défenseur des Droits (DDD) 114 71 

ASSFAM (information en droit des étrangers) 76 75 
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Sur les 3848 demandes formulées par les usagers, que ce soit par voie téléphonique ou sur 

place, lôagent dôaccueil va majoritairement, et ce pour 45% des demandes, délivrer un 

renseignement divers, à savoir lui remettre des documents (formulaire CERFA, requête, 

conventions, listes des avocats, é), lôorienter vers des partenaires, administrations 

ext®rieures, é ou encore lui donner une information dôordre g®n®ral. 

Pour 8% des demandes, il va, lui-m°me ou par lôinterm®diaire dôun juriste, délivrer une 

information ¨ caract¯re juridique et ce, directement ¨ lôaccueil (Point Accès au Droit à 

lôaccueil). 

Pour les 47% restants, lôagent dôaccueil va orienter la personne intra-muros, à savoir vers le 

juriste du point dôacc¯s au droit (PAD), agent permanent de la Maison de Justice et du Droit 

(21 %) pour une prise de rendez-vous ou vers lôun des intervenants de la Maison de la Justice 

et du Droit (26%).  
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(information, remise de 
documents, orientation 
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45%

Prise de rendez-vous 
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8%
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ACCES AU DROIT 
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Le point d̷accès au droit 
 

 

Le point dôacc¯s au droit offre, en priorité aux usagers du secteur (Communauté de communes 
du Genevois, Communauté de communes du Pays de Cruseilles et Communauté de 
communes Usses et Rhône), ressort du Tribunal Judiciaire de Thonon-les-Bains, la possibilité 
de rencontrer un juriste de la Maison de la Justice et du Droit, agent de la Communauté de 
communes du Genevois, aux fins de se voir délivrer une information juridique précise, 
circonstanciée et immédiate et ce, de manière confidentielle et sans condition de 
ressources. 
 
De manière pratique, les usagers prennent contact avec lôaccueil de la Maison de la Justice et 
du Droit, par téléphone ou directement sur place, et se voient fixer un rendez-vous dôune 
durée de trente minutes, et ce, du lundi au vendredi, pendant les horaires dôouverture de la 
structure, en présentiel ou par voie téléphonique.   
 
Les entretiens en présentiel sont privilégiés et appréciés par les usagers. 
 
Ce fonctionnement sur rendez-vous, mis en place après la crise sanitaire, apporte aux usagers 
une meilleure gestion de leur temps, tout en maintenant la disponibilité et le traitement des 
demandes dans un délai relativement court. En effet, les rendez-vous sont, le plus souvent, 
fixés au lendemain ou surlendemain.  
 
Les juristes de la Maison de la Justice et du Droit renseignent les justiciables dans de 
nombreux domaines juridiques, tels que le droit de la famille, le droit du travail, les baux 
dôhabitation, les conflits de voisinage, le droit p®nal, le droit de lôurbanisme, é 
 
En outre, et en raison de sa vocation transfrontalière voulue d¯s lôorigine et ce, en raison de 
la spécificité du territoire, les juristes renseignent également en droit suisse : notamment en 
droit du travail et en droit de la famille (divorces franco-suisses, attribution des allocations 
familiales suisses entre les parents, recouvrement des cr®ances sur le territoire suisse, é).  
 
Les juristes informent donc les usagers sur leurs droits et obligations, les procédures 
judiciaires éventuelles à diligenter et les orientent, le cas échéant, vers des professionnels 
qualifiés. Les justiciables trouvent ainsi des r®ponses adapt®es gr©ce ¨ un travail dô®coute, 
dôanalyse et de restitution n®cessitant des capacités de synthèse et de vulgarisation juridique.  
 
Au cours de lôann®e 2023, le point dôacc¯s au droit a ®t® tenu par Madame STANISIERE 
jusquô¨ d®but octobre et par Madame LETOUBLON, qui a pris sa suite, ¨ compter de 
novembre 2023, et par la coordinatrice, Madame BOSSONNEY, tout au long de lôann®e. 

 
Les r®sultats de lôann®e 2023 démontrent une hausse significative de la fréquentation du point 
dôacc¯s au droit, de lôordre de 11% par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. Cette augmentation 
peut sôexpliquer par le travail important de communication initi®, aux fins de faire conna´tre et 
reconnaître, la Maison de la Justice et du Droit et son point dôacc¯s au droit.  
 

Le point dôacc¯s au droit est lôactivit® la plus soutenue de la Maison de la Justice et du Droit 
puisquôelle représente 54 % des entretiens tenus, tout intervenant confondu, hors accueil.  
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 FREQUENTATION    
 

En 2023, 1140 entretiens juridiques ont été menés (521 visites et 619 entretiens 
téléphoniques) contre 1027 en 2022, soit une hausse de 11%. 

Ce chiffre ne tient pas compte des informations juridiques qui ont pu être délivrées 
directement ¨ lôaccueil, soit par lôagent dôaccueil, soit par les juristes, à savoir et comme 
précédemment indiqué, un total de 603.  

Les rendez-vous téléphoniques sont restés majoritaires, puisque représentant 54 % en 2023 
(55% en 2022). 

 

 

 

Sôagissant de la fr®quentation mensuelle, 95 demandes ont été traitées en moyenne (contre 

85 en 2022).  

 

 

2021 2022 2023

Visites 274 461 521

Téléphones 768 566 619
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 PROFIL DU PUBLIC 
 
La Maison de la Justice et du Droit peine encore à être connue de tous les usagers du territoire.  

En 2023, 32% des personnes reçues ont été recommandées par une autre MJD / AJD, y 
compris les personnes qui ont déjà été reçues à la Maison de la Justice et du Droit, 24% ont 
connu la Maison de la Justice et du Droit grâce au bouche-à-oreille et 17% grâce à internet. 
Pour les 27% restant, les personnes ont été orientées grâce aux administrations, partenaires, 
auxiliaires de justice, é 

 

 
Pour lôann®e 2023, les usagers du point dôacc¯s au droit sont majoritairement des femmes. 
En effet, 735 femmes ont été reçues, représentant 64% des personnes, contre 405 hommes 
reçus représentant 36% des personnes reçues.  
 

 

 

36%

64%

Hommes Femmes

 Total % 

Bouche à oreille 268 24% 

Services sociaux 73 6% 

Mairie/Administration 57 5% 

Services de police et 
gendarmerie 

67 6% 

MJD/AJD (y compris les 
personnes ayant déjà 
visité la MJD)  

367 32% 

Internet 193 17% 

Auxiliaires de justice 12 1% 

Tribunaux 27 2% 

Personnel de santé  8 1% 

Protection Juridique  10 1% 

Non précisé 58 5% 
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Les personnes qui ont été reçues avaient majoritairement entre 30 et 50 ans, représentant 
65% des personnes reçues. Les 18-30 ans représentaient 15% des usagers, les 50-65, 12%, 
les plus de 65 ans, 8 % et enfin les mineurs 1%. 

 

 

 

Les usagers du point dôacc¯s au droit ®taient majoritairement en couple (49%). Les personnes 
célibataires représentaient 29% des personnes reçues contre 14% pour les personnes 
divorcées ou en situation de veuvage. 

 

 

 

 

Sôagissant de la cat®gorie socio-professionnelle des personnes reçues dans la cadre du point 
dôacc¯s au droit, 27% étaient des travailleurs frontaliers, occupant un emploi en Suisse.  

Pour les autres, occupant un emploi en France, la majorité était ouvriers ou employés (33%), 
suivie des personnes sans emploi (15%) et des retraités (10%).  
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 COMMUNES DE PROVENANCE  
 
Les usagers de la Maison de Justice et du Droit résident, pour la majeure partie, sur le territoire 
de la Communauté de communes du Genevois (71%), chiffre en l®g¯re baisse puisquôils 
représentaient 74% des usagers en 2022.  

Ceux de la Communauté de communes du Pays de Cruseilles représentaient 4% et ceux 
de la Communauté de communes dôUsses et Rh¹ne 1%.  

Sôagissant des 24 % restant, outre 4% des personnes qui nôont pas indiqu® leur commune de 
provenance, les usagers étaient majoritairement issus dôautres communaut®s de 
communes ou agglomération : Annecy, Chablais ; Bonneville, é représentant 16% des 
personnes reçues, les résidents suisses pour 2 % ou 1% encore issus des communautés 
dôagglom®ration dôAnnemasse ou de lôAin. 

Au sein de la Communauté de communes du Genevois, un tiers des personnes étaient 
domiciliées à Saint-Julien-en-Genevois, suivi pour respectivement 8% par les habitants de 
Valleiry et Viry. 
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Répartition par commune hors CCG (25% du total) :  

 

Communes hors CCG 2022 % 2023 % 

Annemasse Agglo 10 1% 17 1% 

Pays de Cruseilles 44 4% 44 4% 

Usses et Rhône 47 4% 17 1% 

Suisse 19 2% 28 2% 

Ain 3 0% 10 1% 

Autre (Annecy, 
Chablaisé) 

53 5% 180     16% 

 

Répartition par commune de la Communauté de communes du Genevois (CCG) (71% 

du total) :  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Commune de 
provenance CCG 

2022 % 2023 % 

Archamps  24 2% 33 3% 

Beaumont 35 3% 30 3% 

Bossey 13 1% 7 1% 

Chenex 18 2% 18 2% 

Chevrier 2 0% 4 0% 

Collonges 50 5% 53 5% 

Dingy 3 0% 2 0% 

Feigères 21 2% 20 2% 

Jonzier-Epagny 6 1% 13 1% 

Neydens 31 3% 26 2% 

Présilly 9 1% 22 2% 

Savigny 14 1% 9 1% 

St-Julien-en-Genevois 340 32% 337 30% 

Valleiry 82 8% 89 8% 

Vers  9 1% 8 1% 

Viry 88 9% 91 8% 

Vulbens 17 2% 28 2% 

Non précisé 80 8% 54 4% 
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 TYPE DE DEMANDES JURIDIQUES   
 

En 2023, 1209 demandes ont été traitées (dans la mesure où une personne reçue peut 
avoir plusieurs problématiques juridiques), avec 1122 demandes en droit français et 87 
en droit suisse.  
 

En effet, spécificité de la Maison de la Justice et du Droit, les juristes renseignent tant en droit 
franais quôen droit suisse, représentant pour ce dernier 7% des demandes.  
 
Cependant, et même si la demande concerne la procédure et le droit français, un élément 
dôextran®it® suisse revient régulièrement, dont il convient de tenir compte pour le traitement 
de la demande (ex. : application des règles de droit international privé telles que compétence 
de la juridiction et loi applicable, ex®cution sur le territoire suisse dôun jugement franais, 
partage du deuxi¯me pilier, é). 
 
 
 
Types de demandes en droit français 
 
En 2023, 1122 demandes juridiques ont été traitées contre 1006 en 2022, soit une hausse de 
11%. 
 
Le spectre des domaines renseignés est large (du droit de la famille au droit de lôurbanisme, 
en passant par le droit commercial).  
 
La tendance est la m°me quôen 2022 avec le droit de la famille qui est resté majoritaire (32% 
des demandes contre 30% en 2022), suivi du droit du travail (15% des demandes contre 19% 
en 2022) et du droit du logement (11% des demandes contre 14% en 2022). Les demandes 
en droit pénal ont sensiblement augmenté, passant de 5% à 10%. 
 

Nature de la demande 2022 2023 

Droit de la famille 308 30% 385 34% 

Droit du travail  194 19% 183 16% 

Droit civil 97 9 % 44 4% 

Droit du logement 147 14% 132 12% 

Droit de la consommation 74 7% 75 7% 

Proc®dures/voies dôex®cution 22 2% 20 2% 

Droit pénal 56 5% 109 10% 

Aide juridictionnelle 7 1% 5 0% 

Droit public 34 3% 25 2% 

Problèmes de voisinage 13 1% 49 4% 

Droit des successions et des 
libéralités  

4 0% 33 3% 

Droit des étrangers 1 0% 10 1% 

Violences conjugales 12 1% 14 1% 

Aide aux victimes 12 1% 12 1% 

Droit commercial 22 2% 26 2% 

SOUS TOTAL 
 

1006 
 

100% 1122 100% 
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Types de demandes en droit suisse 

 

Les frontaliers, qui représentent 27% des personnes reçues en 2023, ainsi que les non 
frontaliers qui sont confrontés à une situation transfrontalière, rencontrent des difficultés à 
trouver des réponses claires et précises en droit suisse, notamment en droit du travail, droit 
de la famille et en droit transfrontalier, dôautant plus gratuitement, et apprécient ainsi de pouvoir 
se tourner vers la Maison de la Justice et du Droit.  

Les juristes ont été formés au droit du travail suisse en 2018 et continuent régulièrement à 
enrichir leurs connaissances. 

Si les demandes en droit du travail étaient largement majoritaires en 2022 (93% des 
demandes), elles ont représenté 54% des demandes en 2023, avec une augmentation des 
demandes en droit de la famille et en droit pénal, représentant respectivement 22% et 20% 
des sollicitations. 

 

Nature de la demande 2022 2023 

Droit du travail 68 93% 47 54% 

Droit de la famille 2 3% 19 22% 

Droit civil 3 4% 4 4% 

Droit pénal 0 0% 17 20% 

SOUS TOTAL 73  87  

TOTAL 1079 100% 1209 100% 
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 DILIGENCES ET ORIENTATIONS EFFECTUEES LORS DES 
ENTRETIENS   
 
La principale mission du juriste lors des entretiens est de renseigner lôusager quant à ses 
droits, à savoir lui délivrer une information juridique, ce quôil fait quasi-systématiquement.  
 
La délivrance de cette information seule représente 61% des diligences.  
 
Cependant, il peut, en sus, effectuer dôautres diligences comme des recherches ou encore la 
remise de documents, tels que des requêtes ou modèles de conventions. 

 

Délivrance dôinformations juridiques 900 61% 

Recherches juridiques 155 11% 

Orientation en vue de la r®daction dôun courrier 38 3%  

Remise de bons de consultations gratuites auprès des 
avocats 

16 1% 

Remise de requêtes aux fins de saisine des tribunaux 300 20% 

Remise dôun dossier dôaide juridictionnelle 58 4% 

TOTAL 1472 100% 

 
 
Plusieurs intervenants occupent des permanences hebdomadaires ou mensuelles au sein de 
la Maison de la Justice et du Droit et les juristes peuvent, sôils le jugent opportun, orienter les 
usagers vers lesdites permanences. 
 
En outre, le tissu local de la Maison de la Justice et du Droit et les différents partenariats créés 
permettent ®galement dôorienter les usagers vers dôautres professionnels ou structures aux 
fins de leur offrir un compl®ment dôinformation, un accompagnement sp®cifique ou la 
possibilit® dôengager une proc®dure amiable, précontentieuse ou contentieuse.  
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Orientations intra-muros   

Conciliateurs 20 4% 

Notaires 6 1% 

Aide aux victimes 11 2% 

Défenseur des droits 10 2% 

ASSFAM 13 3% 

Orientations extra-muros   

Tribunaux 83 18% 

Auxiliaires de Justice (Avocats, commissaires de 
justice, é) 

183 39% 

Associations spécialisées 48 10% 

Administrations 48 10% 

Services de police 37 9% 

Services sociaux 9 2% 

TOTAL 587 100% 
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La permanence d̷aide aux victimes 
 
Lôassociation Aide aux Victimes Interventions Judiciaire des Savoie (AVIJ des Savoie) 
intervient au sein de la Maison de Justice et du Droit du fait dôune convention de partenariat 
passée avec la Communauté de communes du Genevois depuis 2016. Elle a pour mission de 
fournir une prestation dôactivit® p®nale et dôaide aux victimes, ¨ savoir un acc¯s au droit 
sp®cialis® dans lôaide aux victimes et un accompagnement dans les d®marches relatives ¨ 
lôaide aux victimes tout au long des proc®dures judiciaires. 

Lôassociation AVIJ des Savoie tient une permanence juridique dôaide aux victimes, sur 
rendez-vous, une fois par semaine à la Maison de la Justice et du Droit, le mercredi 
après-midi. En 2023, elle a été assurée par Anaïs BOUVET. 

Depuis septembre 2020, une permanence mensuelle est assurée par la psychologue de 
lôassociation, Christelle GERNER, destinée à la prise en charge psychologique des victimes.  

En dehors de la permanence dôaide aux victimes tenue ¨ la Maison de la Justice et du Droit, 
lôAVIJ des Savoie, en tant quôassociation dôaide aux victimes, effectue dôautres missions en 
collaboration avec le tribunal et les services de gendarmerie et de police. 

Elle peut par exemple être saisie directement par le procureur pour effectuer des évaluations 
personnalisées de victimes (EVVI). Comme en 2022, aucune EVVI nôa ®t® r®alis®e en 2023 
(contre 3 en 2021). 

Par ailleurs, lôAVIJ des Savoie travaille en partenariat avec la gendarmerie sur le secteur du 
Genevois, et plus particulièrement avec la Maison de Protection des Familles (MPF), service 
spécialisé de la gendarmerie, située à Annemasse. A ce titre, le juriste dôaide aux victimes 
peut être contacté par ce service, aux fins de prendre contact avec une victime dans le cadre 
dôune affaire. Il convient de pr®ciser quôun poste dôIntervenant Social en Gendarmerie a ®t® 
créé en 2024 sur le secteur et quôun travail de partenariat a immédiatement été initié. 

Enfin, lôAVIJ des Savoie est ®galement une association dôintervention judiciaire et peut, ¨ ce 
titre, remplir dôautres missions pour le tribunal, qui ne relèvent pas de lôaide aux victimes. Plus 
particuli¯rement, elle est charg®e dôorganiser le droit de visite m®diatis® ordonn® par le Juge 
aux Affaires Familiales (JAF) pour certains parents, dans deux lieux dôaccueil du d®partement. 

En 2023, la juriste, en charge de lôaide aux victimes à la Maison de la Justice et du Droit, était 
également chargée de ces deux lieux dôaccueil. Pour recevoir les parents concern®s, la Maison 
de la Justice et du Droit a mis à disposition un bureau pour le mercredi matin. Dans ce cadre, 
le juriste a reçu 10 personnes. 

La permanence dôaide aux victimes fonctionne, mais de façon irrégulière.  Cela a toujours été 
le cas. Côest pourquoi il est n®cessaire de communiquer sans cesse sur ce service, dôentretenir 
et de renforcer le travail de partenariat. Les changements réguliers de juriste en charge de la 
permanence nôont pas aidé à installer de façon pérenne ce service. La Maison de la Justice et 
du Droit communique chaque année sur ce service sous-utilisé en faisant notamment des 
articles et des brèves dans le magazine intercommunal et en publiant sur les réseaux sociaux. 
La structure effectue également un travail constant de partenariat avec les brigades de 
gendarmerie, le Pôle Médico-Social (PMS) et les communes du territoire plus particulièrement, 
pour que le service soit bien identifié par les partenaires et que les victimes se présentant 
puissent être envoyées vers le juriste spécialisé. Toutefois, cela nôest pas suffisant, et le juriste 
chargé de cette permanence doit, de la même façon, effectuer un travail de partenariat en se 
déplaçant pour rencontrer les partenaires et être, ainsi, mieux identifié. Il nôy a pas eu de 
changement de juriste depuis septembre 2022, et la personne en place a amorcé un travail de 
partenariat local notamment avec le PMS et la gendarmerie, ce qui a permis de rendre ce 
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service plus visible et a contribué à la stabilisation de la fréquentation de la permanence 
juridique. 

En 2023, 103 personnes ont ®t® reues dans le cadre de la permanence juridique dôaide 
aux victimes dôinfractions p®nales et ce, gratuitement et en toute confidentialit®, et 39 
entretiens ont été réalisés par la psychologue, soit un total de 142 victimes, comme en 
2022. 

 

 NATURE DES DEMANDES   
 

Les violences volontaires représentent la majorité des infractions pour lesquelles la juriste est 
consultée (51% des infractions), suivies par les abus de confiance et escroqueries (17%) et 
des infractions sexuelles (10%). 

 

 

De manière plus globale, les atteintes aux personnes représentent 74% des infractions pour 
lesquelles la juriste est consultée, alors que les atteintes aux biens représentent 23 %, les 
accidents de la circulation 3%. 
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29% des infractions concernent le cadre conjugal, 11 % le cadre familial (hors couple), 2% 
concernent des ex conjoints ou concubins, 2% des infractions commises dans le cadre du 
travail et 3 % sur internet ou les réseaux sociaux.  
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La permanence juridique en droit des 
étrangers 

 

 

Le groupe SOS Solidarités ï « ASSFAM » intervient à la Maison de Justice et du Droit par 
convention de partenariat avec la Communauté de communes du Genevois depuis 2020.  

LôASSFAM sôengage ainsi ¨ accueillir et à informer les usagers en droit des étrangers, à 
expliquer les démarches à entreprendre auprès des services administratifs et à être référent 
auprès des professionnels dans le cadre de leur suivi et ce, lors dôune permanence à la 
Maison de la Justice et du Droit tenue par un juriste, une journée par mois. 

En suite de la signature de ladite convention en décembre 2020, la première permanence sôest 
tenue dès janvier 2021. 

La permanence a tout de suite fonctionné et elle a été très sollicitée.  

Le partenariat a été renouvelé le 1er janvier 2022, pour une dur®e de trois ans, soit jusquôau 
31 décembre 2024. 

En 2023, la permanence a toujours eu lieu une fois par mois, le 3ème lundi du mois et a 
fonctionné uniquement sur rendez-vous, pris pr®alablement aupr¯s de lôagent dôaccueil de la 
Maison de la Justice et du Droit.  

Les cr®neaux horaires sont tr¯s demand®s de sorte que lôagenda est tr¯s rapidement rempli. 
Les rendez-vous sont en règle générale honorés par les usagers. 

 

En 2023, le juriste aura effectué 12 permanences, reçu 60 personnes, pris en charge 66 
demandes/dossiers (accompagnés de 15 personnes) soit au total 81 dossiers.  

En 2023, la fréquentation de la permanence est en baisse de 6% par rapport ¨ lôann®e 2022.  
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 NATURE DES DEMANDES    
 

Concernant les 81 dossiers traités, les femmes restent majoritaires (51 femmes contre 30 
hommes).  
 
La tranche 40-50 ans représente la majorité des personnes reçues (40 personnes sur 81). 
 
Concernant la provenance des personnes, toutes étaient domiciliées sur le territoire de la 
Communauté de communes du Genevois sauf 4, domiciliées pour 2 à Cruseilles ; 1 à Minzier 
et pour 1 à Genève. 
 
Au sein de la Communauté de communes du Genevois, 71% des personnes étaient 
domiciliées sur la commune de Saint-Julien-en-Genevois. 
 

Concernant spécifiquement les demandes, le juriste a traité 116 problématiques différentes, 

compte tenu du fait quôune personne reue peut solliciter des r®ponses quant ¨ plusieurs 

problèmes juridiques. Les demandes de naturalisation restent majoritaires, suivies de 

demandes li®es au titre de s®jour, quôil sôagisse dôune premi¯re demande ou dôun 

renouvellement de titre. 
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 NATIONALITE DES PERSONNES REÇUES   
 

Concernant les 81 dossiers, et sôagissant des femmes, les femmes issues dôAfrique 
subsaharienne sont majoritaires, suivies de celles du Maghreb et enfin celles de nationalité 
française. 

Sôagissant des hommes, les hommes issus dôAfrique subsaharienne sont majoritaires, suivis 
des hommes de nationalité française et issus dôEurope (hors UE) et Maghreb. 
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Les consultations de la Chambre 
Interdépartementale des Notaires  

 

 

En 2023, les notaires ont assuré leurs permanences mensuelles à la Maison de la Justice et 
du Droit tout au long de lôann®e.  

Depuis leur reprise en 2016, leur succès est constant et ces consultations sont une véritable 
plus-value pour la structure. Lôexpertise de ces professionnels du droit permet aux usagers 
dôavoir des r®ponses pr®cises dans des domaines juridiques complexes et nécessitant une 
analyse pointue. 

Les permanences ont toujours lieu le 3ème vendredi de chaque mois et fonctionnent 
uniquement sur rendez-vous, pris pr®alablement aupr¯s de lôaccueil de la Maison de la Justice 
et du Droit. Les entretiens durent en moyenne 30 minutes, avec six rendez-vous fixés par 
matinée. 

En 2023, 11 permanences ont été tenues et 57 personnes ont été reçues, soit le même 
nombre de personnes reues quôen 2022. 

Les demandes ont majoritairement concerné le droit des successions (38 demandes soit 70% 
desdites demandes), le droit immobilier (acquisition dôun bien immobilier, régime de 
lôindivisioné) (16 demandes soit 11% desdites demandes) et le droit de la famille (liquidation 
du régime matrimonial, contrat de mariage, PACS, é) (3 demandes soit 19% desdites 
demandes).  

Ce sont les habitants de Saint-Julien-en-Genevois qui ont le plus sollicité la permanence en 
2023. 

Les plannings sont souvent complets et les usagers toujours satisfaits dôavoir acc¯s à un 
notaire facilement, rapidement et gratuitement. 

Nous tenons dôailleurs ¨ remercier chaleureusement les notaires pour leur disponibilité et leur 
présence au sein de notre structure, qui rend lôacc¯s au droit toujours plus complet et riche 
pour les usagers. 
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 NATURE DES DEMANDES JURIDIQUES TRAITEES  
 
 

 
 

 COMMUNES DE PROVENANCE  
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